
































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Saint Pierre 
de Chartreuse 

COMMUNE DE SAINT PIERRE DE CHARTREUSE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 5 SEPTEMBRE 2022 zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

OBJET : DEFINITION DES ESPACES DE BON FONCTIONNEMENT DU GUIERS zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

RAPPORTEUR : Stéphane GUSMEROLI 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL: 31 Août 2022 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SÉANCE: 15 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Eric DA VIAUD 

PRESENTS : Mmes Dominique CABROL, Christine DUMESTRE, Sylvie BRUN, Claire GARCIN MARROU, Cécile 
LASIO, Fabienne SAUGE-MOLLARET, MM Stéphane GUSMEROLI, Olivier JEANTET, Rudi LECAT, Eric 
DA VIAUD, Yves GUERPILLON, Bruno MONTAGNAT. 

ABSENTS EXCUSÉS ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Guy BECLE-BERLAND, (pouvoir à Cécile LASIO), Jeanne 
GERONDEAU (pouvoir à Claire GARCIN MARROU), Alain BIACHE (pouvoir à Bruno MONTAGNAT) 

Exposé des motifs : 

Le SIAGA est l'opérateur historique de la gestion intégrée de l'eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant 

du Guiers. Il assure désormais la compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations) sur les bassins versants Guiers-Aiguebelette, Bièvre et Truison-Rieu. Dans ce cadre, il lui revient le 

rôle de fixer un « Espace de Bon Fonctionnement» (EBF) des cours d'eau, en tant qu'espace indispensable au 

maintien dans un bon état de leur fonctionnement sur le long terme. 

L'EBF est le périmètre à l'intérieur duquel on accepte de se fixer deux objectifs, en vue d'atteindre le bon état de 

fonctionnement du cours d'eau: 

Un objectif de préservation, qui se traduira dans les documents d'urbanisme 

Un objectif de restauration, qui sera appliqué dans un programme d'actions opérationnelles. 

Deux niveaux d'ambition sont distingués: 

L'espace de fonctionnement nécessaire, qui permet le fonctionnement pérenne du milieu pour atteindre un 

objectif environnemental de bon état écologique du cours d'eau ou un objectif de meilleure gestion de 

l'aléa inondation. 

L'espace de fonctionnement optimal, qui correspond à un fonctionnement du système le plus proche 

possible d'un fonctionnement « sans contraintes liées à l'activité de l'Homme». 

A l'heure actuelle, le PLUI affiche deux Espaces de Bon Fonctionnement (EBF) du Guiers : l'Espace Alluvial de 

Bon fonctionnement du Guiers (EABF), le plus restreint et l'Espace de Bon Fonctionnement du Guiers (EBF), le 

plus étendu. Seul l'EABF fait actuellement l'objet d'une réglementation dans le PLUI (article 4.3 du règlement): 

« zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBADans les espaces alluviaux de bon fonctionnement, seuls sont autorisés les travaux et aménagement d'intérêt 

général. Ces aménagements et modification des sols seront soumis zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà déclaration préalable et pourront être refusés 

s'ils sont de nature à mettre en péril l'élément concerné. » 

Au vu des deux niveaux d'ambition (nécessaire et optimal), il s'agit désormais de définir un seul espace de 

fonctionnement dit « concerté », qui ne pourra pas être inférieur à l'espace de fonctionnement nécessaire. 



Il convient pour les Communes concernées de donner un avis consultatif sur les périmètres proposés par le SIA GA. 

Les délibérations seront transmises au SIAGA, qui en réalisera une synthèse et produira une analyse comparative 

multicritères des 3 scénarios ( optimal, concerté et nécessaire). 

Une fois validé par le SIAGA, le périmètre de l'EBF concerté sera pris en compte dans le PLUI-H du Cœur de 

Chartreuse. Les règles afférentes devront permettre de protéger l'EBF sur le long terme, en établissant par exemple 

des règles d'occupation des sols et en intégrant des servitudes d'utilité publique. La Communauté de Communes 

reverra de manière concertée avec les communes concernées la règle actuelle rappelée ci-dessus, zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà l'occasion d'une 

procédure d'évolution du PLUI. La future règle s'appliquera à la totalité du périmètre concerté (plus de distinction 

EABF/EBF). 

Le Maire expose les documents de l'étude de définition et d'actualisation des espaces de bon fonctionnement 

(EBF) sur les principales rivières du SIAGA et notamment les cartes de l'EBF nécessaire et de l'EBF optimal (cf. 

cartes en annexes). 

4 choix sont proposés au Conseil municipal : 

! (1) les limites de l'EBF Concerté sont identiques à celles de l'EBF optimal 

! (2) les limites de l'EBF Concerté sont identiques à celles de l'EBF nécessaire 

! (3) les limites de l'EBF concerté sont comprises entre celles de l'EBF optimal et de l'EBF nécessaire 

! ( 4) les limites de l 'EBF concerté sont inférieures à l 'EBF nécessaire 

Il est proposé au Conseil municipal de retenir le choix n°1 pour l'ensemble des cours d'eau qui traversent la 

Commune, sauf pour le secteur de La Diat, pour lequel il est proposé de retenir le choix 2. La carte jointe en annexe 

à cette délibération présente de façon précise ces limites qui concernent le secteur de La Diat. zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

demande que l'Espace de fonctionnement concerté des cours d'eau qui traversent la Commune suive les 

limites du périmètre de l'EBF optimal, sauf pour le secteur de La Diat pour lequel il demande qu'il suive 

les limites du périmètre de l'EBF nécessaire zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBA

Annexes: 

Carte « 5-EBF Le Guiers Mort dans les gorges zyxwvutsrqponmlkjihgfedcbaZYXWVUTSRQPONMLKJIHGFEDCBAà St Pierre de Chartreuse » 

Carte « 4-EBF Couzon Saint Pierre» 

Proposition de périmètre d 'EBF concerté pour La Diat 

Contre: 
Pour: 15 
Abstentions : 

Pour extrait conforme 

Acte certifié exécutoire depuis son 

dépôt en Préfecture et sa publication 

ou notification 

le 8 septembre 2022 

Le Maire, 

' 'Sère) ' '·· ---~ 
















